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Motifs qui ont donné lieu à la formation du royaume des
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La création d’un nouvel Etat au nord de la France fut jugée né¬
cessaire pour servir de garantie contre ce royaume — Mais cet
Etat a été élevé sur un plan trop rétréci. — Il aurait dû s’éten¬
dre jusqu’au Rhin et à la Moselle — On aurait dû donner des
indemnités à la Prusse ailleurs. — Le royaume de Saxe eut pu
servir à cette fin — on aurait dû au moins comprendre le nou¬
veau Royaume dans la Confédération Germanique.
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iioeuvres du clergé pour contrarier le Gouvernement — Hostilité
du parti libéral rêvant la démocratie et l’anarchie. — Charges
considérables dont le royaume devait êlre grève. — Difficultés de

créer un bon système de fiuances — Absolution refusée aux fonc¬
tionnaires qui avaient prêté le serment — Restriction mise au ser¬
ment par l’archevêque de Matines — Intérêts différens et quel¬
quefois opposés du Midi et du Nord. — Tarif proposé plus favo¬
rable au Midi qu’au Nord. —- Opposition ultra-libérale dans les
Etats Généraux. — Discussion du premier Budjet décennal. — L’op¬
position libérale donna lieu à des changemens dans les lois des fi¬
nances, désavantageux au Midi. — Le clergé ne fit pas d’opposi¬
tion et montra des sentimens pacifiques. — Il eut des raisons pour
être très content. — Soins du Gouvernement pour l’instruction pu¬

blique — l’opposition de la congrégation se manifeste alors, par
l’érection d’écoles spéciales et en discréditant les institutions du

Gouvernement — petits séminaires — frères ignoranlius — Défa¬
veur avec laquelle le Midi accueillit la nouvelle législation finan¬
cière de 1822, qu’avait amenée l’opposition, — Pourquoi on y
voulut des droits plus forts sur l’importation des objets manufactu¬

rés — Arrêtés royaux de Juin 1825 pour empêcher l’envahisse*
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les concessions faites au clergé, et celui-ci ne tenant aucun compte
des sacrifices, que le Gouvernement lui faisait. — Le parti ultramon¬

tain , d’intelligence avec le Gouvernement de Charles X , commença
à viser au renversement de l’ordre politique établi. — Le parti li¬
béral visaut au même but} la fameuse union se forma — elle
•s’empara de la presse périodique} et fit faire par celle-ci un appel
à tous les préjugés,.à toutes les passions. Activité d’une armée
de jeunes avocats à remplir ce but. — L’union s’empara des élec¬
tions. — La noblesse s’allia à l’union. — Sessions des Etats Pro¬

vinciaux de 1828 *— la population des provinces méridionales n’é-
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lait pas mûre pour une constitution si liberale, que celle des
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mire. 2. Institution du jury. 3 . Responsabilité ministérielle.

4 - Instruction publique. 5 . Liberté du culte catholique. G. Li¬
berté de la presse, y. Inamovibilité des juges. 8. Libre usage de la
langue française. 9. Arreté d’Àvril i 8 i 5 . 10. Part égale dans la
représentation. 11. dans les emplois publics. — Discussion aux

Etals Généraux sur les pétitions. — Concessions faites par le Gpu-

vernement. — Voyage du Roi au printems 1829. — Ordre des infâ¬
mes!— Attaques odieuses et téméraires de la presse. — Asssemblécs
des États Provinciaux en 1829. — RépéLitionnement —Correspon¬
dance de de Potter et Tielemans. — Les décrets de Juin 1825 sur

l’instruction rapportés Octobre 1829. — Injuste reproche d’opiniâtreté
fait au Roi. —Les régîmens suisses licenciés. — Message du Roi du
11 Dec, 1829 et projet de loi sur la presse, —pourquoi chez
nous la presse ne portait pas son correctif avec elle. —Budget vo¬
té— Haute Cour fixée à la llayc. — Plaintes à ce sujet— Assemblées
des Etats proviuciaux en i 83 o.

Résumé deVRtal du Royaume au 20 Août iS 3 o , sous le rap¬

port des intérêts moraux et matériaux de ses habitons ■p. m—121.

Liberté réligieuse illimitée. Condition du clergé beaucoup amé¬
liorée — Noblesse jouissant de prérogatives raisonnables — Li¬
bertés, conséquences de la loi fondamentale,— Lois des finances

de 1829 promettant un heureux avenir — impôts acquittés sans
gêne 9 réductions des dépenses — instruction publique favorisée — in¬

stitutions de bienfaisance — maisons de travail — régime des prisons ,
routes et canaux—constructions nouvelles faites partout. Industrie
manufacturière florissante. Société de commerce. Produits indi¬

gènes du Midi protégés par des droits , au détriment du commerce

du Nord. — Exposition des produits de l’Industrie Belge en Août
i 83 o, preuve de la hauteur, que l’industrie avait atteinte.
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Révolte de la Belgique et événemens qui en ont été la suite

jusqu'au 3 i Déc. i 83 i... R* 121—229.

Il devait sembler que la cause de Charles X et celle du Roi des

Pays-Bas étaient toutes différentes —mais le contraire arriva — Tu¬
multe à Bruxelles du 25 au 26 Août i 83 o. — Répétition des mômes

scènes ailleurs — députations pour demander le redressement des

griefs — le Prince d’Orange se rend à Bruxelles — comment il y

est traité — convocation des Etats-Généraux pour le i 3 Septem¬

bre — la séparation des deux parties du Royaume résolue. — Pour

satisfaire à des voeux exprimés, un corps de troupes se rend h Bruxel¬

les — Hostilités commises envers elles — Défection parmi les troupes—

le Prince d’Orange à Anvers —défense de la Citadelle contre les atta¬

ques des rebelles —progrès de la rébellion —Conférence despuissances à

Londres. — Déchéance de la Maison de Nassau, proclamée par le

Congrès — principe de non-intervention — Armistice prescrit par

la Conférence, violé par les Belges — protocole du 20 Janv. i 83 i . —

Loi fondamentale de la Belgique — élection du Duc de Nemours.—

Pillages — le Congrès belge refuse d’accepter le protocole du 20

Janvier. •— Illégalité du Congrès, appliquée à l’élection du Prince

Léopold — Faveur attribuée à la cause des Belges. — Hésitation

de Léopold — les 18 articles refusés a la Haye, acceptés à Bruxel¬

les — Acceptation et arrivée de Léopold — Appel du Roi à la

nation, qui montre le plus grand enthousiasme — Etat tout opposé

en Belgique — déroule de l’armée de la Meuse — Bataille de

Louvain; fuite de Léopold. — Injuste intervention de la France —

Droits du Roi à commencer les hostilités — Comparaison de la con¬

duite du peuple Hollandais et du peuple Belge — Reproches à la

Conférence d’avoir ôté la possibilité d’un retour — Menées du

parli-pretre dans les nouvelles élections en Belgique — Protocole

des 24 articles.— Reconnaissance de la souveraineté du Prince Léo¬

pold. — Les Puissances n’avaient nul droit de dissoudre le Royaume

des Pays-Bas. — Projets particuliers de la diplomatie Anglaise. —

Les 24 articles convertis en traité entre les Puissances et la Belgi¬

que. — Refus du Roi de les accepter. — Flotte Anglaise.



XI
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îiéflexions sur le rôle que la Vrance et VAngleterre ont joué
dans les évèriemens .. p. 23o—256.

Influence de la propagande ou du parti du mouvement en Fran¬

ce. — L'existence du Royaume des Pays-Bas odieuse à la France. —

Espoir de voir rentrer la Belgique sous la domination française. —

En Belgique il n’existe pas de sympathie pour les Français, surtout
pas chez les Catholiques ni chez les industriels. — La marche du
Gouvernement de Louis Philippe n'était pas propre à. exciter le
désir d’appartenir à la France. — Appui prêté par la France aux in¬
surrections. — Etat de guerre en Europe.—Triste état de la France

et de la Belgique. —- Conduite du Gouvernement de la France —
Conduite du Ministère Anglais. — Son projet d’anéantir le com¬
merce Hollandais et l’industrie Belge. — Le Prince Léopold —

l’Angleterre fausse l’opinion de la Conférence sur les véritables sen-
timens des Belges — La politique Anglaise a donné de la consis¬
tance h la révolte. — L’Angleterre tirera elle-même les fruits les
plus amers de sa conduite.

CHAPITRE V.

'Réflexions sur la marche suivie parla Conférence . p. —270.

La Conférence invoquée pour rétablir l’ordre légal dans les Pays-
Bas. — Intervention de la France en proclamant la non-interven¬

tion. — Intervention par protocoles. — La Conférence s’érige en
cour suprême. — Elle ne s’informe pas du vrai état des choses.—

Elle commence par annuler les traités existans et par reconnaître
l’indépendance de la Belgique. — Elle méconnut ainsi le voeu des

Etats-Généraux pour une séparation purement administrative. —
O11 a voulu éviter la guerre et on est dans une condition même

pire. — Ni la France, ni l’Angleterre eussent commencé la guerre.—

L’Autriche prête du secours au Pape contre ses sujets rebelles. —

Et les agens ultramontains ont fomenté la révolte en Belgique, et
U tiennent encore asservie!
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